
INTRODUCTION aux STATUTS JURIDIQUES
1 - Quel statut juridique, pour l’entreprise et pour son dirigeant ?

	Entreprise individuelle
	Aucun apport de capital n’est juridiquement exigé. L’identité de l’entreprise se confond avec celle du dirigeant, qui est donc indéfiniment responsable sur ses biens propres des dettes de l’entreprise

Vous êtes responsable sur l’ensemble de vos biens, qu’ils soient professionnels ou personnels.

(La loi pour l’initiative économique du 1er août 2003 offre également à l’entrepreneur individuel la possibilité de protéger sa résidence principale en la déclarant insaisissable. Cette déclaration doit obligatoirement être reçue par notaire et elle doit être publiée au bureau des hypothèques. La protection n’est opposable qu’aux créanciers dont les droits sont nés après cette publication. La déclaration doit également être mentionnée dans les registres de publicité légale des artisans et commerçants ou publiée dans un journal d’annonces légales pour les professions libérales.)



	Entreprise Unipersonnelle

à Responsabilité Limitée (EURL)

	L’EURL est une société qui comporte un seul associé.

La responsabilité du chef d’entreprise est ainsi théoriquement limitée au montant de son apport dans le capital.


	Société en nom collectif (SNC)


	La SNC est une société dans laquelle les associés (minimum 2) ont tous la qualité de commerçants et sont responsables indéfiniment et solidairement des dettes de la société. Sa constitution ne requiert aucun capital minimum.


	Société à Responsabilité Limitée (SARL)


	La SARL est une société dans laquelle chacun des associés (minimum 2, maximum 100) n’est en principe responsable des dettes de la société qu’à concurrence de ses apports personnels. Sa constitution ne requiert aucun capital minimum.



	Société Anonyme (SA)
	La SA est une société dans laquelle chacun des associés (minimum 2, pas de maximum) n’est en principe responsable des dettes de la société qu’à concurrence de ses apports personnels. Le capital minimum est de 37 000 €.


	Société par Actions Simplifiée (SAS)
	La SAS est une société dans laquelle chacun des associés (minimum 2, pas de maximum) n’est en principe responsable des dettes de la société qu’à concurrence de ses apports personnels. Le capital minimum est de 37 000 €.
Les membres de la SAS déterminent librement les organes de direction et les modalités de décisions collectives.


	Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU)
	Identique à la SAS, mais ne comprend qu’un associé. 



COÛT DE CONSTITUTION
	
	Entreprise individuelle
	EURL  SNC  SARL
	SAS   SASU

	Capital
	Sans objet
	Aucun capital minimum
	Minimum 37 000 €

	Honoraires de rédaction des statuts


	Sans objet (pas nécessaire)
	Rédaction des statuts (avocat, notaire, expert-comptable) = honoraires libres.
	Rédaction des statuts (avocat, notaire, expert-comptable) = honoraires libres.

	Acquisition d’un fonds de commerce, paiement de droits selon le barème suivant :
+ fraction du prix inférieure à 23 000 €
+ fraction du prix supérieure à 23 000 €
	0 %

4,80 %
	0 %

4,80 %
	0 %

4,80 %

	Frais de publicité : insertion dans un journal d’annonces légale :
- Avis de constitution de la société
- Apport à la société d’un fonds de commerce ou d’une clientèle 
- Acquisition d’un fonds de commerce ou d’une clientèle
	Sans objet

Sans objet

Coût variable 
(environ 250 €)
	Coût variable (minimum 170 €)
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	Coût variable (environ 300 – 350 €)
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	Déclaration au CFE
	Coût variable (0 -50 €)
	Coût variable (0 -50 €)
	

	Registre du commerce et des sociétés Répertoire des métiers
	(environ 120 €)
	(environ 200 €)
	(environ 200 €)


2 – Quel statut fiscal, pour l’entreprise et pour son dirigeant ?

	
	Régime fiscal dont relève l’entreprise (sauf option)
	Régime fiscal pour lequel peut opter l’entreprise

	Entreprise individuelle
	IR (BIC)
 (au nom du gérant)
	Pas d’option possible

	EURL
	IR (BIC)
	IS

	SNC
	IR (BIC)
	IS

	Sàrl
	IS 

(au nom de l’entreprise)
	IR (uniquement pour Sàrl de famille, composée exclusivement entre parents en ligne directe ou entre frères et sœurs ainsi que conjoints)

	SA
	IS
	Pas d’option possible

	SAS
	IS
	Pas d’option possible


Remarques : 

Les déficits comptables peuvent être déduits sans limitation.

Régimes matrimoniaux :

(du plus séparatiste au plus communautaire)
	
	Séparation de biens
	Communauté réduite aux acquêts
	Communauté universelle

	BIENS PROPRES
	Biens acquis avant et pendant le mariage
	Biens acquis avant le mariage.

Biens reçus par donation, héritage ou legs pendant le mariage
	Néant

	PROPRIETE COMMUNE
	Néant
	Tous les autres biens
	Biens acquis avant et pendant le mariage


Incidence du régime fiscal de l’entreprise sur le statut fiscal du dirigeant
	
	Entreprise ou société 
	soumise à l’IR
	Société soumise à l’IS

	
	Entrepreneur individuel
	Gérant associé (EURL, SNC)
	Gérant associé, président SAS/SASU

	Catégorie d’imposition des bénéfices
	BIC
	BIC
	IS

	Déductibilité de la rémunération du dirigeant BIC
	NON
	NON
	OUI

	Rémunération du dirigeant
	NON
	NON
	Rémunération imposée dans la catégorie des traitements et salaires

	Dividendes
	Sans objet
	Sans objet
	Oui (Revenus de capitaux mobiliers)

	Déduction des cotisations personnelles
	OUI
	OUI
	OUI

	Déduction des frais professionnels réels
	OUI


	OUI


	Option entre déduction des frais réels et déduction forfaitaire de 10 %

	Déduction des intérêts des emprunts pour l’acquisition du fonds de commerce ou des parts sociales
	OUI
	OUI
	NON

	Abattement sur BIC pour adhésion à un CGA
	OUI


	OUI
	NON


3 – Quelle protection sociale pour le chef d’entreprise et sa famille ?

	Statut juridique
	Assiette de cotisation

	Entreprise individuelle
	BIC

	EURL BIC
	BIC

	EURL IS
	Rémunération brute

	SNC
	BIC

	SARL minoritaire
	Rémunération brute

	SARL majoritaire
	BIC

	SA et SASU
	Rémunération brute


Tableau synoptique des différents régimes
	
	Entrepreneur individuel

	EURL (BIC)
	EURL (IS)
	SARL 
Gérant minoritaire
	SARL 
Gérant majoritaire
	SNC BIC
	SNC IS
	SA

SAS

SASU

	Catégorie d’imposition des bénéfices à la charge de l’entreprise
	
	
	IS
	IS
	IS
	
	IS
	IS

	Catégorie d’imposition des bénéfices à la charge du/des gérants.
	BIC, y compris les prélèvements personnels de l’entrepreneur
	BIC, y compris les prélèvements personnels de l’entrepreneur
	« Traitements et salaires »
	« Traitements et salaires »
	« Revenus des gérants et associés »
	Part du BIC, y compris les prélèvements personnels de l’entrepreneur
	« Revenus des gérants et associés »
	« Revenus des gérants et associés » ou « Traitements et salaires »

	Déductibilité de la rémunération du dirigeant
	NON
	NON
	OUI
	OUI
	OUI
	NON
	OUI
	OUI

	Dividendes
	Inexistant
	Inexistant
	« Revenus des capitaux mobiliers »


	« Revenus des capitaux mobiliers »


	« Revenus des capitaux mobiliers »
	Inexistant
	« Revenus des capitaux mobiliers »
	« Revenus des capitaux mobiliers »

	Déduction des frais professionnels réels
	OUI
	OUI
	Option entre déduction des
	Option entre déduction des
	Option entre déduction des
	OUI
	Option entre déduction des
	Option entre déduction des

	Déduction des frais professionnels forfaitaires (10 %)
	NON
	NON
	frais réels et déduction de 10 %
	frais réels et déduction de 10 %
	frais réels et déduction de 10 %
	NON
	frais réels et déduction de 10 %
	frais réels et déduction de 10 %

	Majoration du BIC si non adhésion à un CGA (Centre de Gestion Agréé)
	25 %
	25 % 
	
	
	
	25 %
	
	

	Statut de travailleur indépendant

	OUI
	OUI
	NON
	NON
	OUI
	OUI
	NON
	NON

	Assiette des cotisations personnelles de SS
	BIC
	BIC
	Rémunérations
	Rémunérations
	BIC
	BIC
	Rémunérations ou BIC
	Rémunérations


Les STATUTS JURIDIQUES
1 - L’entreprise individuelle
10 - ENGAGEMENT FINANCIER
Aucun apport ; l’identité de l’entreprise se confond avec celle du dirigeant, qui est donc indéfiniment responsable sur ses biens propres des dettes de l’entreprise. D’où l’adoption d’un régime matrimonial approprié : la séparation des biens.


L’unique propriétaire a le statut de commerçant (si activité de négoce à titre lucratif) et/ou d’artisan.

Les immeubles utilisés par l’entreprise et appartenant à l’entrepreneur doivent être inscrits au bilan pour pouvoir être fiscalement amortis.
11 - REGIME FISCAL (de l’entreprise et de son unique actionnaire)
Le résultat est intégralement soumis aux BIC, que les résultats aient été prélevés ou non (les intérêts sur « comptes courants » seront également soumis aux BIC).

3 régimes s’offrent au propriétaire (avec possibilité d'opter pour le régime supérieur) : 
régime micro (plafonné à 27 000 € pour les prestations de services et 76 300 € pour les ventes de marchandises), réel-simplifé (plafonné à 230 000 € pour les prestations de services et 763 000 € pour les ventes de marchandises), réel (au-delà de ces limites).
13 - REGIME SOCIAL DU GERANT
Régime de protection sociale des travailleurs non salariés. Corrélativement il peut souscrire à titre facultatif une assurance volontaire au titre des accidents du travail et, sous réserve de remplir certaines conditions, une assurance chômage.

14 - TRANSMISSION
Droits d'enregistrement (à la charge de l'acquéreur) 

L'exonération de droits est subordonnée à l'engagement de poursuivre l’activité pendant 6 ans au minimum, en contrepartie de l'apport ; dans le cas contraire : 4,80 %. En cas de transmission suite à un décès, le défunt doit avoir acquis le fond depuis plus de 2 ans.

15 - PRINCIPAUX AVANTAGES
- L’entreprise peut adhérer à un Centre de Gestion Agréé, pouvant ainsi bénéficier de l’exonération de la majoration de 25 %.
- Frais et formalisme de constitution réduits au minimum.
- Formalisme réduit au minimum durant l’existence (pas d’A.G., comptes non soumis à publicité ...)
- Liberté de décision

16 - PRINCIPAUX INCONVENIENTS
- Imposition des bénéfices, perçus ou non, à l'I.R.

- Les intérêts retirés de l’entreprise sont également soumis aux BIC, comme toute autre forme de revenu.

- L’entreprise s’arrête si elle n’est pas reprise par un héritier.

- Régime social du gérant.

- Plafonnement de la rémunération du conjoint salarié de l’entreprise à 13 800 € (sauf adhésion à un CGA).

2 - L’EURL (Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée).
20 - ENGAGEMENT FINANCIER
Capital minimum = aucun , versés intégralement à la signature des statuts.

Apports en espèces ou en nature.

21 - RESPONSABILITE
Responsabilité limitée aux apports.

Toutefois, en cas de fautes de gestion, la responsabilité de l'associé unique peut être étendue à ses biens personnels. La notion de faute de gestion est très vaste : elle va de la simple négligence ou imprudence aux manœuvres frauduleuses (Ex : dépenses trop importantes alors que la société est déficitaire, négligences dans le paiement de primes d'assurances, fraudes fiscales, s'attribuer un salaire excessif et le maintenir, alors que l'EURL rencontre des difficultés, utiliser la trésorerie de l'entreprise pour rembourser une dette personnelle etc...)

D'autre part, il est fréquent que les banquiers demandent la caution personnelle de l'associé et parfois de son conjoint.

22 - FONCTIONNEMENT
·  La société est dirigée par un gérant.
·  Ce peut être, soit l'associé unique, soit un tiers (salarié).
·  En l'absence de limitations statutaires, le gérant a tous pouvoirs pour agir au nom et pour le compte de la société.

·  Sa nomination et ses pouvoirs sont fixés dans les statuts.

·  Les coûts de constitution son identiques à ceux d'une Sàrl.

23 - REGIME FISCAL (société)
Associé unique = personne physique
Régime-simplifié ou Régime du Réel Normal

Principe : les bénéfices sociaux sont constatés au niveau de la société, mais rentrent dans la déclaration d'ensemble des revenus de l'associé, dans la catégorie des B.I.C. (bénéfices industriels et commerciaux).
Option possible pour le régime de l'impôt sur les sociétés (IS). Cependant l'option est irrévocable. 

Dans ce cas la rémunération (au sens de l’article 62 du CGI qui ne donne pas droit à l’assurance chômage) est considérée comme un salaire et permet la déduction des frais professionnels réels au profit du gérant.

24 - REGIME SOCIAL DU GERANT
Gérant = associé unique

Principe : régime des non salariés (à moins d’avoir opté à l’I.S.).

Il ne peut jamais être titulaire d'un contrat de travail (car pas de lien de subordination).
Il cotise sur la totalité du bénéfice de l’EURL si l’EURL est soumise à l’I.R.

Il cotise sur sa rémunération, si l’EURL a opté pour l’I.S.

Gérant = un tiers
S'il est rémunéré au titre de son mandat social, il est alors assimilé salarié, c'est-à-dire qu'il bénéficie du régime de sécurité sociale et de retraite des salariés mais non du régime d'assurance chômage.

Toutefois, il peut cumuler ses fonctions de gérant avec un contrat de travail pour des fonctions techniques distinctes à condition qu'on puisse établir un lien de subordination entre lui et l'associé unique. Il est alors soumis à tous égards au statut des salariés.

Attention ! : 

. Si les fonctions de gérant sont exercées par le conjoint de l'associé unique, celui-ci étant considéré comme un gérant majoritaire, il relève alors des régimes sociaux des non-salariés.

. Si le gérant est un tiers, l'associé unique, même non rémunéré, doit obligatoirement s'immatriculer auprès des caisses des non-salariés et verser les cotisations correspondantes.
25 - TRANSMISSION
- Cession des parts sociales d’une EURL est plus aisée que la vente d’un fonds de commerce et elle est d’un coût fiscal plus faible : en principe 4,80 %. 
- La transmission à titre gratuit des parts d’une EURL est plus facile et le décès de l’exploitant n’entraîne pas de plein droit la cessation de l’exploitation mais la transformation en Sàrl de famille (= société de personnes) ; néanmoins les héritiers devront payer des droits de succession.
- Droits d'enregistrement (à la charge de l'acquéreur).
26 - PRINCIPAUX AVANTAGES
- Responsabilité limitée aux apports (sauf fautes de gestion, cautions bancaires...).

- Possibilité d'opter pour l'IS et de réduire ainsi l'assiette de calcul des cotisations sociales.

- Facilité de cession et de transmission du patrimoine de l'entrepreneur.

- Facilité de transformation en S.A.R.L à condition de conserver les titres reçus en échange, pendant 6 ans.

- Si l’EURL relève de l’I.R., elle peut adhérer à un Centre de Gestion Agréé 

- Gestion plus rigoureuse liée à la séparation des patrimoines

27 - PRINCIPAUX INCONVENIENTS
- Frais et formalisme de constitution et de fonctionnement (= identique à la Sàrl).

- La responsabilité limitée de l’associé unique peut s’avérer illusoire, car si le dirigeant sollicite des crédits bancaires il pourra difficilement éviter de donner sa caution personnelle.

- Poursuite du gérant au-delà du capital social, dès lors qu'il y a abus de biens sociaux 

- Sur le plan social, le gérant est considéré comme travailleur indépendant.

- Sur le plan fiscal, le gérant est imposé à l'I.R. pour les bénéfices et rémunérations éventuelles, et devra le majorer de 25 %, à moins d'adhérer à un centre de gestion agréé.

3 - La S.N.C. (Société en Nom Collectif)
30 - ASSOCIES
· 2 associés au minimum (personnes physiques ou morales) / pas de maximum.

· Ils ont tous la qualité de commerçants (avec inscription au registre du commerce). 

· Les mineurs (même s'ils sont émancipés), ne peuvent être associés d'une S.N.C.

31 - ENGAGEMENT FINANCIER
· Pas de capital minimum obligatoire (néanmoins, pour la constitution, il faut obligatoirement faire des apports).

· Apports en espèces, en nature (terrains, bâtiments, matériels ...) ou en industrie (idées, dossiers, « know-how »...).

32 - RESPONSABILITE 
Tous les associés sont responsables solidairement (le créancier peut poursuivre n'importe lequel des associés) et indéfiniment (les associés sont responsables sur l'ensemble de leurs biens personnels) des dettes de l'entreprise.

Depuis le 1er mars 1994, le gérant quant à lui, est responsable pénalement et civilement (en cas de violation des statuts, excès de pouvoir, méconnaissance des dispositions légales et réglementaires, faute de gestion ...).

33 - FONCTIONNEMENT
La société est dirigée par un ou plusieurs gérants (tiers ou associé).
Si rien n'est prévu dans les statuts, tous les associés ont la qualité de gérant.

En l'absence de limitation statutaire, le ou les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom et pour le compte de la société. 
Les associés se réunissent au minimum une fois par an en assemblée Générale.

Les décisions sont prises à l'unanimité sauf si les statuts en décident autrement. Toutefois, certaines décisions devront toujours être prises à l'unanimité (révocation du gérant associé, cessions de parts...).
35 - REGIME FISCAL (des associés) (Réel-simplifié ou Réel Normal)
Chaque associé entre dans sa déclaration d'ensemble de revenus dans la catégorie des BIC :

- sa part de bénéfices (proportionnelle à sa part dans le capital), qu'elle lui soit versée ou non ;

- sa rémunération.

La rémunération des associés n'est pas déductible fiscalement.

Possibilité d'adhérer à un centre de gestion agréé.

36 - REGIME SOCIAL DES GERANTS
- Régime des non-salariés pour le(s) gérant(s) associé(s).

- Couverture sociale moins complète que le régime général mais possibilité de cotiser à un régime complémentaire (assurance vieillesse, invalidité, décès et retraite complémentaire).

- Pas d'assurance chômage, sauf si assurance personnelle.

- Régime des salariés pour le gérant non associé (excepté qu’il ne peut bénéficier de l’UNEDIC).

37 - TRANSMISSION
- Cessions de parts sociales obligatoirement à l'unanimité.

- Droits d'enregistrement, en principe de 4,80% (à la charge de l'acquéreur).
- Plus-values professionnelles (à la charge du vendeur). 

38 - PRINCIPAUX AVANTAGES
- Pas de capital minimum.

- Grande stabilité du ou des gérants associés (révocables à l'unanimité).

- Possibilité de "fermer" la société (cessions de parts à l'unanimité).

- Adhésion à un Centre de Gestion Agréé.

39 - PRINCIPAUX INCONVENIENTS
- Responsabilité solidaire et indéfinie de tous les associés.

- Formalisme de fonctionnement (décisions collectives).

- Difficulté pour quitter la société (cessions de parts à l'unanimité).
- En cas de décès, dissolution, sauf clause contraire prévue dans les statuts

- Cotisations sociales calculées sur l'ensemble des revenus non salariés (bénéfices + rémunérations) en cas d'assujettissement à l'IR. Assurances "accident du travail" et "chômage" ne sont pas obligatoires 

4 - La S.A.R.L. (Société à Responsabilité Limitée)
40 - ASSOCIES
2 associés au minimum / 100 au maximum

Personnes physiques ou morales

41 - ENGAGEMENT FINANCIER
Capital minimum = aucun, divisé en parts sociales. Si les associés souhaitent constituer une SARL, d’où la possibilité de compléter cette somme par des "apports en compte-courant".

Les apports peuvent être faits en espèces ou en nature.

L'évaluation des apports en nature doit faire l'objet d'un rapport établi par un commissaire aux apports. Il est possible d'éviter cette procédure longue et coûteuse, à la triple condition : 

· aucun apport en nature ne doit avoir une valeur supérieure à 7 500 € ; 

· la valeur de l'ensemble des apports en nature doit être inférieure ou égale à la moitié du capital social ; 

· la décision de ne pas recourir au Commissaire aux Apports doit être prise à l'unanimité des futurs associés. 

42 - RESPONSABILITE
- Simples associés : Leur responsabilité est limitée aux apports. Cette responsabilité limitée aux apports peut être illusoire dans la mesure où certains créanciers, notamment les banques, exigent souvent l'engagement personnel du dirigeant de la SARL sur ses biens propres (caution, hypothèques ...).

- Gérants : Responsables de leurs fautes de gestion (ex: insuffisance d'actif ...) ; sont considérés comme gérants, tant ceux qui le sont de droit que ceux de fait.

- Responsabilité pénale du chef d'entreprise

- Qualités requises (concernant par ailleurs tous les dirigeants) : ne pas faire l'objet d'une condamnation pénale, ne pas exercer une profession incompatible (avocat, commissaire, expert-comptable, fonctionnaires ...)

43 - FONCTIONNEMENT
La société est dirigée par un ou plusieurs gérants, nommés parmi les associés ou en dehors d'eux.
En l'absence de limitations statutaires, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom et pour le compte de la société.


 Les associés se réunissent au minimum 1 fois par an en Assemblée Générale.

Les décisions sont prises à la majorité :

- absolue des parts sociales sur 1ère convocation (+ 50 % des voix)
- relative des voix émises sur deuxième convocation.

L'approbation annuelle des comptes ainsi que les décisions ordinaires se prennent en assemblée générale à la majorité simple (50 % + 1 voix), dans les 6 mois de la clôture d'un exercice. 

A cet occasion le gérant doit établir un rapport de gestion écrit qui "expose la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement" (L. art.340, al. 1 et 2).

Quinze jours au moins avant la date de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes, les gérants doivent adresser aux associés (L. art. 56 modifié; D. art. 36, al. 1, modifié) : 
A - Une obligation d'information à la charge des sociétés

•
Définition et établissement

•
Contrôle

•
Communication et dépôt au greffe

•
Sanctions

•
Rapport de gestion/annexe/rapport financier annuel

•
Structure du rapport de gestion

•
Tableau de synthèse des informations à fournir

B - Informations sur la vie économique de l'entreprise

•
Situation de la société (et de ses filiales)

•
Evolution prévisible

•
Modifications de présentation et de méthode d'évaluation

•
Événements postérieurs à la clôture

•
Informations sur les risques

•
Activités en matière de recherche et développement

C - Informations sur la vie juridique de l'entreprise

•
Informations relatives aux mandataires sociaux

•
Informations portant sur les titres de la société

•
Autres informations

•
Documents à joindre au rapport de gestion

D - Informations non financières, sociales et environnementales

•
Les obligations d'information sociale et environnementale

•
Contenu de l'information sociale

Par ailleurs le gérant de la SARL est appelé à donner des informations sur :

( Informations relatives à l'emploi :

–
l'effectif total ;

–
les embauches (CDD/CDI, difficultés éventuelles de recrutement, licenciements et leurs motifs, heures supplémentaires, main-d'oeuvre extérieure à la société)
–
les plans de réduction des effectifs et de sauvegarde de l'emploi, les efforts de reclassement,

–
les réembauches, les mesures d'accompagnement ;

–
l'organisation du temps de travail, la durée du temps de travail (temps plein, temps partiel) ;

–
l'absentéisme et ses motifs ;

–
l'emploi et l'insertion des travailleurs handicapés.

( Informations relatives aux rémunérations :
–
les rémunérations et leur évolution ;

–
les charges sociales ;

–
l'intéressement, la,participation et les plans d'épargne salariale ;

–
l'égalité entre hommes et femmes.

( Autres informations :

–
les relations professionnelles et le bilan des accords collectifs ;

–
les conditions d'hygiène et de sécurité ;

–
la formation ;

–
les oeuvres sociales ;

–
l'importance de la sous-traitance ;

–
les informations d'ordre éthique ou citoyennes 

Quant aux décisions de modification des statuts, elles se prennent en assemblée générale extraordinaire à la majorité des 3/4 des voix et la majorité en nombre des associés.
44 - REGIME FISCAL (de la société)
Impôt sur les sociétés (Régime du Réel-simplifié ou du Réel normal). 

Les rémunérations des gérants sont déductibles du résultat.

Possibilité d'opter pour l'impôt sur le revenu lorsque la société est constituée entre les membres d'une même famille (= salaires déclarés en BIC, donc non déductibles du bénéfice imposable).

45 - REGIME SOCIAL DES GERANTS
Diffère selon que le gérant est majoritaire ou minoritaire :

Un gérant est majoritaire lorsque le total de ses parts, celles de son conjoint (quel que soit le régime matrimonial), de ses enfants mineurs et des autres gérants représente plus de 50 % du capital de la société.

Gérant majoritaire :

Régime des non salariés (article 62 du CGI = « Revenus des gérants et associés »)(= pas d’assurance chômage, une assurance accident du travail moins favorable que celle des salariés), c’est-à-dire, en principe sur le BIC
Gérant minoritaire (voire égalitaire):

Assimilé salarié, c'est-à-dire que pour sa rémunération en qualité de gérant, il bénéficie du régime de sécurité sociale et de retraite des salariés, mais non de l'assurance chômage.

Le Gérant minoritaire peut éventuellement cumuler les fonctions de gérant avec un contrat de travail relatif à des fonctions techniques distinctes, s'il est possible d'établir un lien de subordination entre lui et la société.

46 - REGIME FISCAL (des gérants)
Société de capitaux : 

Rémunération du gérant associé = déductible (sous la condition de ne pas être excessive) :


+ en « Traitements et Salaires », si minoritaires

+ en « Revenus des Gérants et Associés », si majoritaires.

+ Revenus mobiliers = dividendes

47 - PRINCIPAUX AVANTAGES
- Responsabilité des associés limitée aux apports

- Possibilité pour le dirigeant d'avoir la couverture sociale des salariés

- Possibilité pour les associés non dirigeants d'être salariés de la société

- Bénéfices distribués (= dividendes) bénéficiant de l’Avoir Fiscal, si société de capitaux
48 - PRINCIPAUX INCONVENIENTS
- Transformation d'une Sàrl IS en entreprise individuelle = frais très élevés

- Formalisme de fonctionnement (A.G., présentation des comptes sociaux ...)

- Responsabilité des gérants, en cas de faute de gestion.

- Ne peut adhérer à un CGA (sauf si BIC)

5 - La S.A. (Société Anonyme)

50 - ASSOCIES :

7 personnes au minimum (pas de maximum) et n'ont pas la qualité de commerçant.

Personnes physiques ou morales

51 - ENGAGEMENTS FINANCIERS :

Capital minimum : 37 000 € ; si la société fait appel à l'Epargne Publique : 225 000 €.

Les apports peuvent être faits en espèces et/ou en nature.

52 - RESPONSABILITE :

Limitée aux apports ; néanmoins en cas de faute de gestion ou s'ils ont donné des cautions personnelles, la responsabilité des dirigeants peut être étendue à leurs biens personnels.

53 - FONCTIONNEMENT :

Le décès d'un actionnaire ou le départ d'un dirigeant n'entraîne jamais la dissolution de la société.

Les cessions d'actions sont en principes libres, mais les statuts peuvent déroger à cette règle.

6 - LA S.A.S.
La SAS : Société par Actions Simplifiée est désormais ouverte à toutes les entreprises.

Son fonctionnement est organisé selon les besoins du dirigeant.

Qui peut être associé ? 

La société par actions simplifiée peut, depuis le 15 juillet 1999, être constituée par toute personne physique ou morale. Elle peut n'avoir qu'un associé : le chef d'entreprise ou une société. Le passage d'un à plusieurs associés ou l'inverse s'effectue sans formalité particulière.

Responsabilité : Les associés ne sont responsables des dettes que dans la limite de leur apport 

Fiscalement : La SAS est assimilée à une société anonyme : elle est donc obligatoirement soumise à l'IS. 

Quel capital social prévoir ? 

Le capital minimal est fixé à 37 000 €. Il est constitué par des apports en espèces ou par des biens meubles ou immeubles.

Qui dirige la société ?

Le président, associé ou non, est le seul organe de direction imposé. Pour le reste, la loi laisse aux statuts le soin de définir librement les conditions dans lesquelles la société est dirigée ainsi que les règles de majorité nécessaires pour sa nomination ou sa révocation. En fonction des droits détenus par le président, ces règles peuvent être adaptées.

Rémunération :

Les statuts fixent également les conditions de la rémunération du président : ils peuvent arrêter le mode de calcul (traitement fixe ou pourcentage sur les bénéfices) ou lais​ser à une décision collective le soin d'en fixer le montant. Le cumul avec un contrat de travail est possible sous réserve du caractère effectif du travail.

Statut de salarié : 

Le président d'une SAS est soumis au régime des salariés tant sur le plan fiscal que social. 

Contrôle :

A la différence des SARL, la désignation d'un commissaire aux comptes et d'un suppléant est obliga​toire dans les SAS ; ils sont nommés pour six exercices.
Quels sont les droits des actionnaires ?

Les décisions des actionnaires sont prises en assemblée ou par correspon​dance, voire par vidéoconférence selon les conditions de majorité prévues par les statuts. En fait, des décisions collec​tives ne sont exigées que pour cer​taines opérations telles notamment l'approbation des comptes, les augmen​tations de capital, la nomination des commissaires aux comptes. En dehors de ces cas, les statuts peuvent confé​rer tous les pouvoirs au président.

Contrôle des cessions : Le dirigeant fixe librement dans les statuts les règles de cession des actions. Il peut ainsi prévoir une liberté totale des ces​sions ou au contraire instaurer un agrément préalable même pour les cessions entre associés ; dans ce cas, il prévoit les conditions de majorité nécessaires. Sauf en présence d'un seul associé, les actions peuvent même être déclarées inaliénables pendant dix ans. À l'inverse, un actionnaire peut être contraint de céder ses actions selon les modalités prévues dans les statuts. Ces clauses, qui ont pour objet de mainte​nir les actionnaires ou au contraire d'en exclure certains, permettent au chef d'entreprise d'assurer, selon ses objectifs, la pérennité de l'entreprise.

7 - LA S.A.S.U. Société par Actions Simplifiée Unipersonnel
La SAS : est constitué uniquement du seul gérant. Son fonctionnement est organisé selon les besoins du dirigeant.

Capital minimum : 37 000 €, la SASU est assimilée à une société de capitaux : elle est donc obligatoirement soumise à l'IS,  donc la gérant est considéré fiscalement et socialement comme salarié. 

Remarques générales :


1 - Recours à un COMMISSAIRE aux COMPTES ?

Entreprises concernées : EURL, SNC, Sàrl, SA., SAS, SASU
Uniquement, en ce qui concernent les SàRL : désignation obligatoire d’un commissaire aux comptes, pour les entreprises dépassant, à la clôture d'un exercice, des chiffres fixés par décret pour 2 des critères suivants :

· le bilan est supérieur à 1 550 000 € 

· le Chiffre d’Affaires est supérieur à 3 100 000 € 

· l’entreprise compte plus de 50 salariés.


2 - Causes de dissolution :

· Arrivée du terme de la société (maximum 99 ans)

· Associé unique (Sàrl)
· Décès d'un associé (si prévu dans les statuts)

· Cessation de l'objet social

· Capital inférieur au minimum légal

· Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital

· Décision des associés

· Décision judiciaire

STATUT du CONJOINT

Option obligatoire depuis 1er août 2007
Conjoint collaborateur :
La qualité de conjoint collaborateur est réservée au conjoint de l'artisan qui exerce son activité à titre individuel  (= entreprise individuelle ou EURL)(voire gérant majoritaire de SARL, si l’effectif ne dépasse pas 20 salariés).
Le conjoint doit alors remplir trois conditions cumulatives pour être reconnu comme conjoint collaborateur : 

- il doit participer effectivement à l'activité de l'entreprise ;

- son travail ne doit pas être rémunéré ; 

- il ne doit pas exercer d'activité en dehors de l'entreprise, à l'exception d'une activité salariée inférieure ou égale à un mi-​temps.
Mention en est fait au R du C. et/ou Répertoire des Métiers.
En tant que conjoint collaborateur, il bénéficie gratuitement des prestations d'assurance maladie et maternité du régime des professions indépendantes. 

En revanche, en cas d’invalidité ou de chômage, le conjoint n’a aucun droit sauf souscription d’une assurance personnelle. (les cotisations versées sont déductibles en totalité des assiettes fiscales et sociales au même titre que celles du chef d'entreprise).
Par ailleurs, le conjoint collaborateur doit être affilié et donc aussi, cotise aux mêmes régimes de retraite que le chef d’entreprise. 
Conjoint associé : (dans le cadre d'une SNC ou Sàrl)

Si le conjoint est associé de Société en nom collectif, ou gérant majoritaire de Sàrl, il est affilié et cotise personnellement aux régimes de protection sociale des professions indépendantes.

Le conjoint peut ainsi bénéficier des allocations de maternité des femmes chefs d'entreprise et des indemnités journalières.

Si le conjoint est gérant minoritaire ou égalitaire, rémunéré de Sàrl, il cotise personnellement au régime général et bénéficie par conséquent de la protection sociale des salariés.

Conjoint salarié :
Quelle que soit la structure juridique de l'entreprise, le conjoint peut être salarié(e), a un salaire au minimum égal au Smic et correspondant a la fonction exercée. 
Dans ce cas, le conjoint est affilié au régime général et bénéficie de la protection sociale des salariés. A ce titre, il bénéficie de la protection maladie et maternité du régime général, et cotise aux régimes de retraite des salariés. Sur option, les enfants peuvent être couverts à titre d'ayants droit du conjoint par le régime général des salariés.
En cas de licenciement le conjoint petit bénéficier d'indemnités de licenciement et d'allocations de chômage lorsque la réalité du licenciement n'est pas contestée par les Assedic.
Coût variable (environ 250 €)





Coût variable (environ 250 €)





Régime de droit commun
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